FIDUCIE



QUESTION 1

Au début de l’année 2020, M. Hubert est décédé en laissant dans le deuil sa fille unique Léa, qui est âgée de 21 ans. Cet homme avait prévu ce jour en créant une fiducie lorsque sa fille avait l’âge de 16 ans. Dans cette fiducie, M. Hubert y a mis son immeuble locatif acheté il y a déjà de cela 20 ans. Les revenus générés étaient répartis de la façon suivante : 60 % allaient à M. Hubert, 20 % dans la fiducie et le dernier 20 % allait pour Léa. Léa n’avait pas de revenu sauf ceux provenant de l’immeuble locatif. Dans l’acte de fiducie, il est prévu qu’au décès de monsieur, le contenu entier de la fiducie sera légué à Léa et la fiducie se verra alors fermer. Le taux marginal d’imposition de M. Hubert est de 47 %.

	BIEN
	DATE
	JVM

	Immeuble locatif
	2000
	300 000

	
	2010
	500 000

	
	2011
	550 000

	
	2013
	750 000

	
	2015
	800 000

	
	2020
	900 000


*L’immeuble locatif génère des revenus annuels de 28 000 $.

Travail à faire :
Avec les données ci-dessus, trouvez la valeur totale nette (revenus et capital remis) que Léa a reçue en lien avec cette fameuse fiducie (de 2015 à 2020).

Choix de réponse :
a) 856 000$
b) 914 510$
c) 341 160$
d) 826 320$
e) 841 160$






QUESTION 2

Jean et Arnaud Vollant sont les seuls bénéficiaires d'une fiducie non testamentaire créée le 7 juillet 2018 par leur mère, Brigitte Vollant.  Il n'y a eu aucune contribution à la fiducie depuis cette date. Lors de la création de la fiducie, Brigitte Vollant a transféré tous les biens suivants :
	
	
	JVM
7 juillet 2018
	Prix
d’origine payé par Brigitte
	FNACC
au moment du transfert à la fiducie
7 juillet 2018

	
Immeuble locatif
	
900 000 $
	
700 000 $
	
525 000 $

	Actions de la Banque Royale
	950 000 $
	350 000 $
	S/O



	
Cette année (l’année civile 2019), la fiducie a reçu les montants suivants :

	Revenu de location (après DPA et autres dépenses)	80 000	$
	Dividendes déterminés de la Banque Royale	50 000	$
	
La fiducie a aussi réalisé un gain en capital de 30 000 $ sur la vente d’un lot d’actions de la Banque Royale.

Autres informations

L'acte de fiducie prévoit qu’en 2025, le capital de la fiducie sera réparti en part égale entre les deux frères.

Tous les revenus de dividendes sont distribués annuellement, selon les modalités suivantes : 40 % à Jean et 60 % à Arnaud. Tous les revenus de location et le gain en capital de la fiducie ne sont pas distribués ou remis aux bénéficiaires. Ils demeurent dans la fiducie.

Jean a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 80 000 $. Arnaud a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 50 000 $. 






ON DEMANDE :

En 2019, quel sera le revenu imposable et l’impôt à payer pour la fiducie 


a) RI = 120 000 $ et impôt = 38 591$
b) RI = 95 000 $ et impôt = 50 635 $
c) RI = 120 000 $ et impôt = 63 960 $
d) RI = 95 000 $ et impôt = 27 056 $
e) RI = 145 000 $ et impôt = 50 456 $


QUESTION 3

Jean et Arnaud Vollant sont les seuls bénéficiaires d'une fiducie non testamentaire créée le 7 juillet 2018 par leur mère, Brigitte Vollant.  Il n'y a eu aucune contribution à la fiducie depuis cette date. Lors de la création de la fiducie, Brigitte Vollant a transféré tous les biens suivants :
	
	
	JVM
7 juillet 2018
	Prix
d’origine payé par Brigitte
	FNACC
au moment du transfert à la fiducie
7 juillet 2018

	
Immeuble locatif
	
900 000 $
	
700 000 $
	
525 000 $

	Actions de la Banque Royale
	950 000 $
	350 000 $
	S/O



	
Cette année (l’année civile 2019), la fiducie a reçu les montants suivants :

	Revenu de location (après DPA et autres dépenses)	80 000	$
	Dividendes déterminés de la Banque Royale	50 000	$
	
La fiducie a aussi réalisé un gain en capital de 30 000 $ sur la vente d’un lot d’actions de la Banque Royale.

Autres informations

L'acte de fiducie prévoit qu’en 2025, le capital de la fiducie sera réparti en part égale entre les deux frères.

Tous les revenus de dividendes sont distribués annuellement, selon les modalités suivantes : 40 % à Jean et 60 % à Arnaud. Tous les revenus de location et le gain en capital de la fiducie ne sont pas distribués ou remis aux bénéficiaires. Ils demeurent dans la fiducie.

Jean a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 80 000 $. Arnaud a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 50 000 $. 

ON DEMANDE :

En 2019, quel sera le revenu imposable et l’impôt à payer pour Jean 


a) RI = 80 000 $ et impôt = 16 012 $
b) RI = 100 000 $ et impôt = 26 135 $
c) RI = 90 000 $ et impôt = 25 000 $
d) RI = 20 000 $ et impôt = 1 518 $
e) RI = 30 000 $ et impôt = 4 271 $


QUESTION 4

Jean et Arnaud Vollant sont les seuls bénéficiaires d'une fiducie non testamentaire créée le 7 juillet 2018 par leur mère, Brigitte Vollant.  Il n'y a eu aucune contribution à la fiducie depuis cette date. Lors de la création de la fiducie, Brigitte Vollant a transféré tous les biens suivants :
	
	
	JVM
7 juillet 2018
	Prix
d’origine payé par Brigitte
	FNACC
au moment du transfert à la fiducie
7 juillet 2018

	
Immeuble locatif
	
900 000 $
	
700 000 $
	
525 000 $

	Actions de la Banque Royale
	950 000 $
	350 000 $
	S/O



	
Cette année (l’année civile 2019), la fiducie a reçu les montants suivants :

	Revenu de location (après DPA et autres dépenses)	80 000	$
	Dividendes déterminés de la Banque Royale	50 000	$
	
La fiducie a aussi réalisé un gain en capital de 30 000 $ sur la vente d’un lot d’actions de la Banque Royale.

Autres informations

L'acte de fiducie prévoit qu’en 2025, le capital de la fiducie sera réparti en part égale entre les deux frères.

Tous les revenus de dividendes sont distribués annuellement, selon les modalités suivantes : 40 % à Jean et 60 % à Arnaud. Tous les revenus de location et le gain en capital de la fiducie ne sont pas distribués ou remis aux bénéficiaires. Ils demeurent dans la fiducie.

Jean a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 80 000 $. Arnaud a un revenu imposable, avant distribution des revenus provenant de la fiducie, de 50 000 $. 
ON DEMANDE :

Quel a été l’impact fiscal pour Brigitte Vollant en 2018 de la transmission de ses biens à la fiducie ?
a) Ajout d’un revenu imposable de 575 000 $
b) Aucun, à cause du roulement fiscal
c) Ajout d’un revenu imposable de 975 000 $
d) Ajout d’un revenu imposable de 400 000 $
e) Ajout d’un revenu imposable de 800 000 $

QUESTION 5

Pour un actionnaire dirigeant, à l’égard de l’impôt sur le revenu seulement, il est préférable de…

a) De se verser un salaire de 250 000 $, dont l’imposition au taux marginal sera de 53,3 %

b) De se déclarer un dividende déterminé de 250 000 $, dont l’imposition au taux marginal sera de 40,11 %

c) Pas de réelle différence entre le salaire et le dividende

d) Tout dépendra de la possibilité de se verser un dividende déterminé



